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Avis de marché de concession

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-14345

Département(s) de publication : 91
 Annonce n° 25-14345

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Syndicat Intercommunal d'Aménagement, de Rivières et du Cycle de l'Eau 
(SIARCE)

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Protection de l’environnement

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : CONCESSION POUR LA GESTION DELEGUEE DU SERVICE PUBLIC D'EAU POTABLE DES 
COMMUNES D'ECHARCON, MENNECY ET ORMOY

  Description : Caractéristiques principales du contrat : - Assurer pendant une durée de 6 ou 10 
ans, à compter du 1er janvier 2026, l'exploitation du service public de distribution d'eau 
potable dans le cadre d'un contrat unique de DSP sur le territoire des communes d'Echarcon, 
Mennecy et Ormoy. - Actualiser l'inventaire du patrimoine - Obligation d'assurer la continuité 
de service public et la responsabilisation sur la qualité du service public - Assurer la gestion 
clientèle - Supporter les risques liés à l'exploitation du service - Assurer les travaux d'entretien 
et de réparation des ouvrages - Gérer le renouvellement fonctionnel et patrimonial dans le 
cadre d'un compte de renouvellement - Financer et réaliser les travaux concessifs prévus au 
contrat et décrits à l'article 6.4.3 du projet de contrat. Le périmètre délégué sera constitué 
(données RAD 2023) : Nombre de km de réseaux : 97,5 ; nombre d'abonnés : 5 877 ; compteurs 
: 6 120 ; nombre de réservoirs : 2 ; Volume facturé : 880 864 m3 - Volume mis en distribution : 1 
082 648m3. La procédure retenue est de type ouverte : les candidatures et les offres sont 
remises conjointement. Le contrat contient des travaux concessifs et trois variantes obligatoires

  Identifiant de la procédure : 6255dfae-c4be-4352-ae52-5816e9f90424

  Identifiant interne : 2025-DSP02

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 65111000 Distribution d'eau potable
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     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 65130000 Exploitation de l'alimentation en eau

 2.1.3 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 12,000,000 Euro

 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : Préalablement à la remise de leur offre, les candidats 
doivent effectuer une visite obligatoire. Les informations détaillées sur les visites sont 
prévues dans le règlement de la consultation figurant dans le Dce qui est à retirer 
gratuitement par les candidats sur le profil acheteur https://www.agysoft.marches-
publics.info L'intégralité des documents se trouve sur le profil d'acheteur. Sous réserve 
d'avoir répondu à la solution de base 6 ans, il est demandé au candidat d'établir une 
proposition pour une durée de 10 ans. Valeur hors Tva estimée du contrat : 12 millions 
d'euros pour une durée du contrat de 6 ans et 19 millions d'euros pour une durée du 
contrat de 10 ans Le candidat individuel, ou chaque membre du groupement, ne doit pas 
entrer dans l'un des cas d'exclusion de la procédure de passation prévus par le code de 
la commande publique

 Base juridique :

Directive 2014/23/UE

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Motifs d’exclusion purement nationaux : « Le candidat individuel, ou chaque membre du 
groupement, ne doit pas entrer dans l’un des cas d’exclusion de la procédure de 
passation prévus par le code de la commande publique.

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0000

  Titre : CONCESSION POUR LA GESTION DELEGUEE DU SERVICE PUBLIC D'EAU POTABLE DES 
COMMUNES D'ECHARCON, MENNECY ET ORMOY

  Description : Caractéristiques principales du contrat : - Assurer pendant une durée de 6 ou 10 
ans, à compter du 1er janvier 2026, l'exploitation du service public de distribution d'eau 
potable dans le cadre d'un contrat unique de DSP sur le territoire des communes d'Echarcon, 
Mennecy et Ormoy. - Actualiser l'inventaire du patrimoine - Obligation d'assurer la continuité 
de service public et la responsabilisation sur la qualité du service public - Assurer la gestion 
clientèle - Supporter les risques liés à l'exploitation du service - Assurer les travaux d'entretien 
et de réparation des ouvrages - Gérer le renouvellement fonctionnel et patrimonial dans le 
cadre d'un compte de renouvellement - Financer et réaliser les travaux concessifs prévus au 
contrat et décrits à l'article 6.4.3 du projet de contrat. Le périmètre délégué sera constitué 
(données RAD 2023) : Nombre de km de réseaux : 97,5 ; nombre d'abonnés : 5 877 ; compteurs 
: 6 120 ; nombre de réservoirs : 2 ; Volume facturé : 880 864 m3 - Volume mis en distribution : 1 
082 648m3. La procédure retenue est de type ouverte : les candidatures et les offres sont 
remises conjointement. Le contrat contient des travaux concessifs et trois variantes obligatoires

  Identifiant interne : S-PF-1594758

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 65111000 Distribution d'eau potable



3/8

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 65130000 Exploitation de l'alimentation en eau

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2026

   Durée : 72 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 12,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : Le candidat devra remettre un dossier comprenant les pièces 
suivantes : - Une lettre de candidature par une personne ayant autorité pour 
engager la société. Ce document doit indiquer l'identité du candidat individuel ou 
de chaque membre du groupement candidat. En cas de groupement candidat, la 
lettre de candidature indiquera sa composition, sa forme ainsi que le nom de 
l'opérateur mandataire (formulaire Dc1 ou équivalent) ; - Les documents relatifs 
aux pouvoirs des personnes habilitées à engager le candidat dont, si nécessaire, 
ceux retraçant les délégations ainsi qu'un extrait Kbis (ou tout autre document 
équivalent selon la nature juridique du candidat) ou pour les personnes physiques 
ou morales ayant commencé leur activité depuis moins d'un an, un récépissé de 
dépôt de déclaration auprès d'un centre de formalités des entreprises ; - Pour les 
personnes assujetties (article L. 5212-1 du Code du Travail) à l'obligation définie 
aux articles L. 5212-2, L. 5212-3 L. 5212-4 du Code du Travail, un certificat émanant 
de l'administration compétente, indiquant que le candidat a souscrit à la 
déclaration visée à l'article L. 5212-5 du Code du Travail ou qu'il a versé la 
contribution visée à l'article L. 5212-9 de ce Code. Il est attiré l'attention des 
candidats sur le fait qu'il s'agit d'un document justificatif et non d'une simple 
attestation sur l'honneur. Dans le cas où le candidat ne rentrerait pas dans le 
champ d'application de l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés définie 
aux articles précités, celui-ci produit une attestation sur l'honneur datée et signée 
certifiant qu'il ne rentre pas dans le champ de ladite obligation ; - Une déclaration 
sur l'honneur : o Attestant que le candidat ne fait l'objet d'aucune exclusion de la 
participation à la procédure de passation des contrats de concession prévue aux 
articles L3123-1 à L3123-11 du Code de la commande publique, o Attestant que les 
renseignements et documents relatifs à ses capacités et à ses aptitudes, exigés en 
application des articles L3123-18 à L3123-20 du Code de la commande publique et 
dans les conditions fixées aux articles R3123-1 à R3123-5 du Code de la commande 
publique, sont exacts ; - L'ensemble des documents justifiant qu'il ne fait l'objet 
d'aucune exclusion de la participation à la procédure de passation des contrats 
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de concession prévue aux articles L3123-1 à L3123-5 du Code de la commande 
publique, notamment : o Si le candidat est en redressement judiciaire : copie du 
ou des jugements prononcés à cet effet ; o Justificatifs indiquant que le candidat 
a bien satisfait à l'ensemble de ses obligations fiscales et sociales telles que 
prévues à l'article L3123-2 du Code de la commande publique (certificats délivrés 
par les administrations et organismes compétents conformément à l'arrêté du 22 
mars 2019 modifié par l'arrêté du 17 mars 2021 fixant la liste des impôts, taxes, 
contributions ou cotisations sociales donnant lieu à la délivrance de certificats 
pour l'attribution des contrats de commande publique) ; - Le candidat établi dans 
un Etat membre de la Communauté européenne autre que la France doit produire 
: - Un certificat établi par les administrations et organismes du pays d'origine. - 
Pour les impôts, taxes et cotisations sociales pour lesquelles il n'est pas délivré de 
certificat, il produit une attestation sur l'honneur, selon les mêmes modalités que 
celles qui sont prévues ci-dessus pour le candidat établi en France. - Le candidat 
établi dans un pays tiers doit, pour les impôts, taxes et cotisations sociales ne 
donnant pas lieu, dans ledit pays, à la délivrance d'un certificat par les 
administrations et organismes de ce pays, produire une déclaration sous serment 
effectuée devant une autorité judiciaire ou administrative de ce pays. Les 
certificats délivrés dans une langue étrangère doivent faire l'objet d'une 
traduction assermentée en langue française

  Utilisation de ce critère : Utilisé

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Les extraits des bilans et des comptes de résultat des 3 derniers 
exercices disponibles (dans le cas où la publication des bilans est prescrite par la 
législation du pays dans lequel le candidat est établi ou tout autre document 
reprenant les mêmes données). - Le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires 
relatif à des prestations similaires à l'objet de la présente concession, réalisées au 
cours des trois dernières années (sauf pour les sociétés ayant moins de 3 ans 
d'existence) - Une note de présentation du candidat (forme juridique, date de 
création, capital social, actionnaires ou associés principaux) Si, pour une raison 
justifiée, le candidat n'est pas en mesure de produire les renseignements et 
documents ci-avant demandés, il est autorisé à produire tout document 
approprié de nature à faire apparaître la capacité économique et financière du 
candidat et notamment sa situation financière précise. - Les attestations 
d'assurances de responsabilité civile et professionnelle en cours de validité 
justifiant la couverture des risques inhérents à l'activité du candidat

  Utilisation de ce critère : Utilisé

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Le candidat produira un mémoire présentant ses aptitudes et 
capacités techniques et professionnelles et d'apprécier son aptitude à assurer la 
continuité du service public et l'égalité des usagers devant le service public et 
présentant : - L'entreprise ; - Les moyens humains et matériels dont elle dispose 
(effectifs par catégorie de personnels, qualifications, équipements techniques, 
matériels, outillage…) ; - Son savoir-faire en rapport avec l'objet de la délégation et 
la technicité requise pour l'exploitation des ouvrages délégués ; - Les références 
pertinentes du candidat au cours des trois dernières années relatives à des 
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prestations similaires à celles faisant l'objet de la présente consultation : eau 
potable (distribution) indiquant notamment l'autorité délégante, le montant et la 
date du contrat ; - Le cas échéant, les certificat(s) de qualité délivré(s) par des 
organismes indépendants, fondé(s) sur les normes européennes : normes Iso ou 
normes équivalentes ; - Le cas échéant, tout document complémentaire de 
présentation à la diligence du candidat. Ce mémoire ne devra pas dépasser 25 
pages hors annexe. Si le candidat envisage dès sa candidature de sous-traiter une 
partie de sa prestation, il devra joindre les mêmes documents dûment remplis par 
le sous-traitant (ou chacun des sous-traitants) que ceux qui lui sont exigés par la 
personne publique. Les sociétés en cours de constitution ou nouvellement créées 
peuvent être admises à présenter leur candidature dans les mêmes conditions 
que les sociétés existantes. En cas de groupement, l'ensemble des documents 
visés au présent article doit être produit pour chacun de ses membres (avec 
indication du mandataire) à l'exception de la lettre de candidature qui reste 
unique et sera renseignée pour chacun des membres. Le candidat précisera le rôle 
et les missions de chacun des membres. Pour justifier de ses capacités et 
aptitudes, le candidat, y compris s'il s'agit d'un groupement, peut demander que 
soient également prises en compte les capacités et les aptitudes d'autres 
opérateurs économiques (en produisant les mêmes documents dûment remplis 
concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par la 
personne publique), quelle que soit la nature juridique des liens qui les unissent. 
Dans ce cas, le candidat apporte la preuve qu'il en disposera pendant toute 
l'exécution de la délégation de service public (tel que par exemple, un 
engagement écrit, daté et signé de la personne habilitée à engager l'opérateur 
économique établissant que cet opérateur économique s'engage à mettre à la 
disposition du candidat ses capacités professionnelles, techniques et financières 
dans le cadre de la présente Délégation de service public). Tous les documents 
relatifs à la candidature et à l'offre doivent être intégralement rédigés en langue 
française. Les documents délivrés par des autorités étrangères dans une langue 
étrangère doivent faire l'objet d'une traduction en langue française

  Utilisation de ce critère : Utilisé

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1594758

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1594758

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

   Date limite de réception des offres : 30/04/2025 à 12:00

 Conditions du marché :
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  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Versailles

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : SIARCE

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Versailles

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Avenue-Web Systèmes

  Numéro d’enregistrement : 96274FA2-0B31-50F6-5AECFDBA647161F5

  Ville : Seyssinet-Pariset

  Code postal : 38170

     Subdivision pays (NUTS) : Isère ( FRK24 )

  Pays : France

  Adresse électronique : publications-joue@aws-france.com

  Téléphone : +33480041260

 Rôles de cette organisation :

TED eSender

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Syndicat Intercommunal d'Aménagement, de Rivières et du Cycle de l'Eau 
(SIARCE)

  Numéro d’enregistrement : 64323

   Adresse postale : 58-60 rue Fernand Laguide

  Ville : Corbeil-Essonnes

  Code postal : 91100

     Subdivision pays (NUTS) : Essonne ( FR104 )

  Pays : France

  Point de contact : DUGOIN Xavier
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  Adresse électronique : admin-juridic@siarce.fr

  Téléphone : 0160898220

  Télécopieur : 0164964142

  Adresse internet : http://www.siarce.fr

  Profil de l’acheteur : https://www.agysoft.marches-publics.info

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : SIARCE

  Numéro d’enregistrement : 96274FD5-F525-F4EC-A2B506F2233A6522

   Adresse postale : 58-60 rue Fernand Laguide

  Ville : Corbeil-Essonnes

  Code postal : 91100

     Subdivision pays (NUTS) : Essonne ( FR104 )

  Pays : France

  Adresse électronique : admin-juridic@siarce.fr

  Téléphone : 0160898220

 Rôles de cette organisation :

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : Tribunal administratif de Versailles

  Numéro d’enregistrement : 96274FFA-FD8A-5992-60D5C127101F4D1A

   Adresse postale : 56 avenue de Saint Cloud

  Ville : Versailles

  Code postal : 78011

     Subdivision pays (NUTS) : Yvelines ( FR103 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-versailles@juradm.fr

  Téléphone : 0139205400

  Télécopieur : 0139205487

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours
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 8.1 ORG-0005

  Nom officiel : Tribunal administratif de Versailles

  Numéro d’enregistrement : 9627500C-CF0A-6528-C374F7890F665842

   Adresse postale : 56 avenue de Saint Cloud

  Ville : Versailles

  Code postal : 78011

     Subdivision pays (NUTS) : Yvelines ( FR103 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-versailles@juradm.fr

  Téléphone : 0139205400

  Télécopieur : 0139205487

 Rôles de cette organisation :

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 52de2f49-1aa8-4798-93e8-6131e188d440 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 06/02/2025 à 16:11

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

06/02/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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